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SAINT .. 
-DIDIER
AU-MONT-

RÈGLEMENT DES RESTAURANTS SCOLAIRES

D 1 0R 

Article 1 : Admission 

Le service des restaurants scolaires municipaux de la commune de Saint-Didier-Au-Mont-d'Or est 
chargé de la gestion de la pause méridienne (fourniture du repas et encadrement) pour les enfants 
scolarisés au sein des écoles de la commune : 

École maternelle et du Bourg - 9 place abbé Boursier 69370 Saint-Didier-au-Mont-d'Or 
École Saint-Fortunat - 46 rue Victor Hugo 69370 Saint-Didier-au-Mont-d'Or 

Article 2 : lnscriptionlréinscription 

Tout enfant doit impérativement être inscrit pour être accueilli au sein des restaurants scolaires. 

Une information est envoyée à toutes les familles par le service restauration pour procéder : 
Soit à une 1ère inscription administrative : connexion au portail famille via le site de la 
commune (www.saintdidieraumondor.fr) et création obligatoire d'un espace 
personnel, 
Soit à une réinscription, obligatoire chaque année. 

Les familles doivent ensuite réserver les repas sur le site. 

Article 3 : Planning de réservation des repas 

Le planning de réservation des repas pour chaque enfant est accessible par internet en se connectant 
à l'espace personnel avec l'identifiant et le code renseignés à la création du compte par la famille. 

Article 4 : Modifications-Absences-Annulations 

4.1 Tout au long de l'année, la famille a la possibilité de modifier des réservations de repas en 
se connectant sur son espace personnel. 

Cette modification doit être faite au plus tard 7 jours avant la date à modifier et avant 9h (exemple: 
le lundi 3 septembre avant 9h au plus tard pour le lundi 10 septembre) afin de permettre la prise en 
compte dans les effectifs et la non-facturation du repas aux familles. 
Il n'est pas nécessaire dans ce cas d'informer le service de restauration. 

Si la modification intervient moins de 7 jours avant la date et avant 9h, la saisie n'est plus possible sur 
le site et le repas sera facturé. Il est indispensable d'adresser néanmoins un mail au service scolaire 
(affairesscolaires@stdidier.com) pour signaler l'absence de l'enfant et de le préciser à l'enseignant. 

4.2 Cas particulier de l'absence d'un enseignant non-remplacé : si la famille fait le choix de ne 
pas mettre son enfant à l'école, le repas réservé ne sera pas facturé. Il convient toutefois d'en informer 
le service scolaire au préalable. Dans le cas où l'enseignant serait remplacé, le repas sera facturé en 
totalité. 

4.3 Cas particulier des sorties scolaires : le service de restauration traite directement les 
absences des enfants sur la base des informations fournies par l'enseignant. Dans ce cas, 
en fin de mois l'absence apparaîtra avec la mention « absence justifiée » et le repas ne 
sera pas facturé. 

4.4 Les absences pour maladie doivent également être signalées au service de restauration. 
Les repas ne seront pas facturés dans la mesure où les familles auront fourni par mail ou 
à l'accueil de la mairie (à l'attention du service) un certificat médical dans les 2 jours 
suivants la fin du mois concerné, au-delà de cette période les certificats ne seront plus pris 
en compte. 










